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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tel: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Monsieur Pierre Da Silva 
9, route d'Arion 
L-8706 Useldange 

Luxembourg, le 30 avril 2014 

Objet : Pétition publique n° 346 pour le droit de vote des étrangers au Luxembourg 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents, réunie en 
date de ce jour, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 2 mai au 13 juin 2014. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments très distmgués. 

Mars Dj^itolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 30 avril 2014 

Anne Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 
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"Chambre des Députés - Pétitions" 
<epetition@chd.iu> 

17/04/2014 11:26 

To epetltion@chd.lu 
cc 

Subject Nouvelle pétition reçue 

Please respond to 
no.reply@chd.lu 

Date et heure de la demande; le 17-04-2014 à 11:26 
'Xlj Pétition initiateur: Pierre Da Silva 
-^=== Intitulé de la pétition: Pétition pour le vote des étrangers au Luxembourg 

But de la pétition: Pétition pour le vote des étrangers au Luxembourg 

Pétition à titre personnel 

Adresse: 9, Route d'Arlon. IJseldange, 8706 

But de la pétition: Le but est le suivant: l'augmentation de la qualité de la démocratie 
luxembourgeoise 

La majorité de résidents étrangers et luxembourgeois, selon un sondage TNS-ILReS dévoilé 
l'année passée, souhaite que les étrangers puissent voter aux élections nationales. Selon 
cette enquête, deux tiers des personnes interrogées se sont prononcées en faveur du droit 
de vote des étrangers aux élections législatives. 
Les étrangers interrogés estiment que ce droit de vote permettrait de mieux répondre aux 
défis futurs du Luxembourg et améliorerait la cohésion sociale. 
Les Luxembourgeois sont majoritairement d'accord sur les répercussions positives d'une 
telle décision et sont donc prêts à accorder le droit de vote aux étrangers. 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 22 avril 2014 .• 

Annie Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

mailto:epetition@chd.iu

